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Auto-entrepreneur - Partir de Zero

Par jeroM, le 04/09/2011 à 20:08

Bonsoir, 

Je sollicite votre aide pour me déclarer auto-entrepreneur.

En effet je n'est aucune personne dans mon entourage capable de m'apporter des
informations actuelles et précises sur les démarches à effectuer.

J'ai commencé par me renseigner sur le site de l'URSAFF pour me déclarer en ligne;
simplement ma ville ne me permet pas de la faire.

Je suis donc obligé de remplir un formulaire pdf que j'ai téléchargé sur le site de L'URSAFF.

Mon projet d'auto-entreprise regroupe un ensemble de services informatiques:

(références et code des activités).

7410Z Activités spécialisées de design
7120B Analyses, essais et inspections techniques
6209Z Autres activités informatiques
6203Z Gestion d'installations informatiques
3320D Installation d'équipements électriques, de matériels électroniques et optiques ou
d'autres matériels
6201Z Programmation informatique
9511Z Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques

Mes questions sont les suivantes:

Comment déterminer la commune de rattachement administratif ? Si je ne possède pas
d'établissement administratifs dans ma ville alors je suis "forain" ?

Comment déterminer si mon activité est commerciale, artisanale ou libérale ?

Comment déterminer la nature principale de mon activité si elle regroupe plusieurs services ?
Services est ce correct ?

Pourriez vous me certifier que je n'est pas accès aux aides pour les chômeurs créateurs ou
repreneurs d'une entreprise avec le ACCRE ? sachant que je ne touche pas le chômage.



Concernant la déclaration sociale des cotisations, Que choisir entre déclaration trimestriel ou
mensuel ? Sur quoi fonder mon choix ? 

Quels sont les avantages et inconvénients de remplir le formulaire PEIRL ?

Existe il un organisme pour m'orienter et m'aider à la réalisation de projet ?

Comme je n'ai aucun revenu, pas de chômage, existerait il des aides financières ?

A qui s'adresse la déclaration d'auto entrepreneur ? je vous rappelle que je n'est pas les
moyens de payer une société intermédiaire qui prendrait en charge mon dossier.

Excusez moi de toutes ces questions mais je nage complétement ...

Par Domil, le 04/09/2011 à 20:13

[citation]Comment déterminer la commune de rattachement administratif ? Si je ne possède
pas d'établissement administratifs dans ma ville alors je suis "forain" ? [/citation] vous vivez
dans la rue, vous êtes SDF ?

Pour le reste, allez demander conseil à la CCI

Par jeroM, le 04/09/2011 à 20:17

Non je ne suis pas SDF, pourquoi cette question ?

Par jeroM, le 04/09/2011 à 20:18

merci pour votre info sur la CCI, je vais regarder çà

Par PascaleS, le 11/09/2011 à 16:59

Bonjour,

Vous pouvez poser vos questions au numéro Indigo 08 21 08 60 28.
Des spécialistes des questions pour la création d'une auto-entreprise et du statut d'
auto-entrepeneur vous répondent.

Cordialement,
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Pascale
http://www.e-statuts.com
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